PROCES VERBAL DE LA PREMIERE DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

L’an …., le ... à … heures

Les administrateurs désignés par l’assemblée générale constitutive du … (ou : « par les statuts ») se sont réunis pour la première fois en conseil, au siège de la société (ou dans un autre lieu à préciser),

Sont présents : MM. … (nom, prénom, domicile).

Sont représentés : M. … (nom, prénom, domicile) par M. … (nom, prénom, domicile) en vertu d’un pouvoir dont copie est annexée au présent procès-verbal.

Si l’administrateur est une personne morale, indiquer :

Il est précisé que M. … siège au conseil en tant que représentant permanent de la société …, administrateur, et qu’il a été dûment désigné pour remplir ces fonctions, ainsi qu'en fait foi la lettre recommandée du … émanant de ladite société et dont copie est jointe au présent procès-verbal.

Sont absents et excusés : MM. … (nom, prénom, domicile).

Il est vérifié que chaque membre du conseil remplit bien toutes les conditions d’exercice des fonctions d’administrateur et notamment : que lui-même ou la société qu’il représente possède bien le nombre d’actions minimum exigé par l’article … des statuts; qu’il jouit du plein exercice de ses droits; qu’il ne cumule pas plus de postes d’administrateur que la loi n’en autorise et qu’il ne tombe sous le coup d’aucune imcompatibilité, interdiction ou déchéance ou autres prescriptions légales ou statutaires lui interdisant de remplir ses fonctions au sein du conseil d’administration de la société. Chacun des membres présents affirme et garantit être à même d’exercer valablement ses fonctions.

Il est ainsi constaté que … administrateurs sur les … composant le conseil sont présents ou valablement représentés et qu’en conséquence, le quorum étant atteint, ledit conseil peut valablement délibérer.

A l’unanimité (ou : « par … voix contre … voix »), M. … (nom, prénom, domicile) est nommé président du conseil d’administration pour la durée de son mandat d’administrateur.Il exercera ses pouvoirs conformément à la loi (art L225-51 du Code de Commerce) et aux statuts.

M. … déclare accepter ses fonctions ; il déclare en outre qu’il n’exerce que le mandat de président qui vient de lui être conférer (ou : « qu’en dehors du présent mandat, il n’exerce les fonctions de président que dans une seule autre société ») (sauf exceptions, nul ne peut exercer simultanément plus de deux mandats de président-directeur général de SA ayant leur siège social en France métropolitaine).

M. … est désigné comme secrétaire (le secrétaire peut être choisi en dehors des membres du conseil).

La séance se poursuit sous la présidence de M ; …, assisté de M. …, secrétaire.

Le président rappelle que les questions à l’ordre du jour sont les suivantes (à préciser) :

· délégation de pouvoirs pour l’accomplissement des formalités relatives à la constitution de la société ;

· nomination et pouvoirs du directeur général ;

· nomination d’un directeur général délégué;

· rémunération du président, du directeur général et du directeur général délégué

· répartition des jetons de présence ;

· appel de fonds.

Première délibération – Délégation de pouvoirs pour les formalités de constitution

( un mandataire peut avoir été désigné dans les statuts. Dans ce cas, ce paragraphe est à supprimer).

Le conseil délègue à M ; … (nom, prénom, domicile) et, à son défaut à M. … (nom, prénom, domicile), tous pouvoirs à l’effet de :

Remplir toutes les formalités de constitution, notamment :

Effectuer les publicités légales, les dépôts de pièces et insertions.

Faire toutes les déclarations d’existence exigées par les administrations fiscales ou autres.

Faire immatriculer la société au Registre du Commerce et des Sociétés de … .

 Retirer de la banque …., après immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés, la somme de … provenant des souscriptions en numéraire, et consentir quittance de ladite somme au nom de la société.

Signer tous actes, formules, pièces, registres et procès-verbaux nécessaires, faire toutes déclarations, fournir toutes justifications utiles, élire domicile et substituer.

Seconde délibération – Nomination et pouvoirs du Directeur Général

M…(nom, prénom,domicile) est nommé Directeur Général pour une durée de …(éventuellement la même personne que le Président).

Conformément à la loi, le directeur assume la direction générale de la société, en application de la loi et des statuts.

A cet effet, le conseil lui confère, de façon énonciative et non limitative, les pouvoirs suivants :

· nommer et révoquer tous agents, employés et ouvriers, fixer les conditions de leur admission et de leur renvoi, ainsi que les traitements, salaires, remises et gratifications ;

· diriger et surveiller toutes les affaires sociales ;

· signer la correspondance ;

· effectuer tous achats de matériel, d’outillage, de matières premières, de marchandises et autres ;

· passer et accepter tous traités et marchés, à forfait ou autrement, rentrant dans l’objet de la société. Faire toutes soumissions, prendre part à toutes adjudications (pour ces actes, les statuts peuvent prévoir l’autorisation du conseil) ;

· fournir pendant une période d’un an des cautions, avals ou garanties au nom de la société, dans la limite de montant pour les engagements à l’égard des administrations fiscales et douanières ; (le cas échéant) chaque engagement ne pourra excéder un montant de … (ces autorisations doivent être renouvelées chaque année. Il est possible de prévoir que chaque engagement soit expressément autorisé par le conseil) ;

· toucher les sommes dues à la société ; payer celles qu’elle pourra devoir ; régler et arrêter tous les comptes ;

· contracter et résilier toutes assurances ;

· souscrire, endosser, accepter, négocier et acquitter tous effets de commerce ;

· faire ouvrir à la société, dans tous les établissements de crédit ou banques, tous comptes courants et d’avances sur titres ; créer tous chèques et effets pour le fonctionnement de ces comptes ;

· exercer toutes actions judiciaires tant qu’en demandant qu’en défendant ; représenter la société dans toutes opération de redressement ou liquidation judiciaire ;

· faire tous traités et transactions ; consentir tous acquiescements, ainsi que toutes subrogations et antériorités, et toutes mainlevées d’inscriptions, saisies, oppositions et autres droits, avant ou après paiement ;

· aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pièces, constituer tous mandataires spéciaux, et généralement faire tout ce qui sera nécessaire pour l’administration générale des affaires de la société et l’exécution des décisions du conseil.

A l’égard des tiers, le président a tous pouvoirs dans les limites de l’objet social et dans celles stipulées ci-dessus en ce qui concerne les cautionnements, avals et garanties.

Troisième délibération – Nomination d’un directeur général délégué.

Le Directeur Général fait connaître au conseil qu’il lui paraît souhaitable qu’un directeur général délégué lui soit adjoint pour l’assister dans ses fonctions et il propose au conseil de nommer à ce poste M. … .

Accédant à cette demande, le conseil nomme M. … (nom, prénom, domicile) directeur général délégué de la société pour une durée égale à celle des fonctions du Directeur Général (ou : « pour une durée de … ») (si le directeur général est une administrateur, la durée de ses fonctions ne pourra excéder celle de son mandat).

Sur la proposition du Directeur Général Délégué, le conseil d’administration délègue à M. … les pouvoirs, qu’il exercera concurremment avec le Directeur Général et dans les mêmes limites que celui-ci.

Quatrième délibération – Rémunération du président, du directeur général et du Directeur Général Délégué

Le conseil décide de fixer à … les émoluments annuels du président et du directeur général en rémunération de leurs fonctions et responsabilités. Le conseil décide de fixer à … les émoluments annuels du directeur général délégué.

( en cas de rémunération proportionnelle, indiquer :
En outre, le conseil décide d’allouer :

· au président une rémunération proportionnelle égale à …% des bénéfices nets annuels (ou : « à …% du chiffre d’affaires mensuel de la société »).

· au directeur général une rémunération proportionnelle égale à …% des bénéfices annuels (ou : « à …% du chiffre d’affaires mensuel de la société »).

Cinquième délibération – répartition des jetons de présence

Le conseil décide que les jetons de présence qui lui sont alloués seront répartis entre les administrateurs de la façon suivante … (le montant des jetons de présence peut être réparti également entre tous les administrateurs. On peut aussi prévoir une répartition plus importante pour le président ou pour les administrateurs membres du comité d’étude le cas échéant).

Sixième délibération – Appel de fonds

(il s’agit des actions en numéraire qui n’ont pas été libérées lors de la souscription, soit au plus de la moitié de leur valeur nominale. La libération doit intervenir en une ou plusieurs fois, sur décision du conseil d’administration, dans le délai de cinq ans à compter de l’immatriculation de la société au RCS. Précisons que, dans ce délai, non seulement l’appel de fonds mais également le versement effectif des fonds (au besoin après mise en demeure des actionnaires défaillants et procédure de vente doivent avoir lieu (art L225-3 et L225-12 du Code de Commerce).

Le conseil décide l’appel de … (proportion du capital), soit la somme de … par action, pour la date du …, payable à … .

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à … heures.

De tout ce qui précède, il a été dressé un procès-verbal signé de tous les administrateurs présents, tant en leur nom que comme mandataire (et éventuellement : « et des représentants permanents des personnes morales »).

